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Vous accompagner  
dans vos opérations  
de titrisation
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Vos enjeux

Nos domaines d’intervention

La titrisation est un outil indispensable aux marchés financiers et au financement de l’économie.

Pour réussir vos opérations de titrisation, vous avez besoin de partenaires juridiques spécialisés pouvant 
mobiliser une large gamme d’expertises en droit bancaire et financier et dans les nombreux domaines du droit 
dont la maîtrise est nécessaire à la réussite de vos projets.

L’évolution constante et rapide de la réglementation vous oblige à disposer d’une source fiable de connaissances 
juridiques et fiscales.

Dans un marché compétitif et international, vous devez également bénéficier d’une connaissance approfondie 
des pratiques de marché, des types de structures utilisées et des standards de documentations contractuelles.

Tous types d’actifs 
Notre expertise et notre connaissance du marché 
nous permettent de vous accompagner quel que 
soit le type d’actifs concerné :

 — créances commerciales ;
 — prêts immobiliers résidentiels (RMBS) ;
 — prêts immobiliers commerciaux (CMBS) ;
 — prêts à la consommation ;
 — prêts automobiles ;
 — autres crédits (infrastructures, financements 

d’acquisition, etc.) ;
 — créances de cartes de crédit ;
 — titrisation “whole business” ;
 — créances de crédit-bail ou de location 

financière ;
 — créances détenues sur ou par une personne 

publique (crédits d’impôts, subventions, etc.).

Tous types de structures ou d’interventions 
Notre large gamme d’interventions nous conduit à opérer dans des contextes variés :

 — mise en place d’organismes de titrisation (fonds commun de titrisation/société de titrisation), d’autres 
structures d’acquisition d’actifs (en France où à l’étranger) et de structures de refinancement (conduits) ;

 — mise en place de fonds de dettes (et notamment fonds de prêts à l’économie) ;
 — gestion et rechargement des opérations et des véhicules ;
 — restructuration d’opérations défaillantes ou sous-performantes ;
 — liquidation des structures et/ou des opérations.

Tous types d’acteurs
Notre expérience nous permet de maîtriser et de 
défendre les besoins et les exigences de nos clients, 
quel que soit leur rôle dans la transaction. Ainsi, nous 
conseillons de manière régulière :

 — les établissements de crédit en leur qualité 
d’arrangeurs, de cédants et/ou d’acquéreurs de 
portefeuille de créances ;

 — des groupes industriels et commerciaux en leur 
qualité de cédants ou de garants ;

 — des banques de liquidité ou des garants ;
 — des investisseurs ;
 — des sociétés de gestion et des dépositaires ;
 — des conduits de refinancement.
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»
“Lors de discussions complexes, ils prennent des initiatives, 
apportent leur aide et trouvent les meilleures solutions.  
Au-delà des conseils qu’ils prodiguent en termes de structure,  
ils rassemblent toutes les parties afin de trouver une position 
neutre et une solution conciliante.“ - Chambers 2015

CMS Bureau Francis Lefebvre est cité en tant que l’un des 
meilleurs cabinets intervenant dans les opérations de titrisation  
de créances financières ou commerciales. - Legal 500 Paris 2015

CMS Bureau Francis Lefebvre est référencé pour ses activités de 
financements structurés et titrisation. Grégory Benteux est cité 
comme “leading lawyer”. - IFLR 1000 2015

Une expérience 
reconnue en 
titrisation 

Cabinet de référence en 
matière de titrisation et de 
financements structurés.

Une équipe à votre service

Vous attendez de vos avocats qu’ils vous écoutent, vous comprennent et tiennent compte de vos contraintes 
opérationnelles et des spécificités de votre métier. Pour vous aider à mieux appréhender votre environnement, 
vous devez vous entourer de conseils sachant s’y adapter.

Notre expérience, notre engagement et notre connaissance des divers acteurs de marché et institutionnels nous donnent 
la capacité de tracer avec nos clients les voies de la réussite de leurs projets. 

Notre équipe, d’une expertise reconnue et d’une taille lui permettant d’assurer suivi et disponibilité, est à 
même de faire la différence pour satisfaire et anticiper l’ensemble de vos besoins concernant la titrisation. 

Sept avocats sont dédiés aux opérations de titrisation et de dettes structurées au sein de l’équipe animée par  
Grégory Benteux. Ils évoluent au sein d’un département Banque/Finance/Marchés de Capitaux de CMS Bureau Francis 
Lefebvre qui comprend près d’une trentaine d’avocats.

Grégory Benteux

Avocat associé  
Responsable Titrisation et Dettes Structurées

T +33 1 47 38 56 33 
M +33 6 62 48 28 14 / + 33 6 22 53 14 47 
E gregory.benteux@cms-bfl.com
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Une compétence renforcée par celle des autres équipes

CMS Bureau Francis Lefebvre en chiffres

2e

560 380 99

4e
cabinet d’avocats par 
le chiffre d’affaires en France*

* La Radiographie 2015 des cabinets d'avocats d'affaires en France, Juristes_associés

collaborateurs avocats associés

cabinet d’avocats français
par l’effectif*

 DONT INCLUANT

Notre équipe bénéficie par ailleurs des compétences 
largement reconnues des autres équipes de CMS Bureau 
Francis Lefebvre avec lesquelles elle travaille en étroite 
collaboration, lui permettant d’offrir à ses clients un suivi 
de l’ensemble des problématiques tout au long du 
traitement du dossier.

Ces équipes sont notamment :
 — l’équipe Marchés de Capitaux, qui intervient auprès 

d’émetteurs corporate, d’établissements financiers, 
d’investisseurs institutionnels, de collectivités territoriales 
ou d’entités publiques en matière d’European private 
placements (Euro PP), d’émissions obligataires plain 
vanilla et structurées, de programme Euro Medium Term 
Notes (EMTN), titres hybrides, titres de créances 
négociables (TCN), certificats, warrants, restructurations 
de dettes et liability management ; 

 — l’équipe Services Financiers et Bancaires, qui 
intervient notamment sur tout le cycle d’activités des 
prestataires, y compris la commercialisation, le 
contentieux et tous types d’opérations en matière de 
structuration de fonds et de gestion privée ;

 — l’équipe Corporate / Fusions et acquisitions, qui 
propose une offre complète en droit des sociétés ;

 — l’équipe Droit Public, qui intervient notamment sur 
toutes les opérations de financement dans lesquelles 
sont impliquées une ou plusieurs entités publiques ;

 — les équipes Droit Fiscal, regroupées par grands 
domaines d’expertise.

Notre équipe bénéficie également de l’expertise de la 
cellule de doctrine de CMS Bureau Francis Lefebvre, au 
sein de laquelle officient notamment :

 — le Professeur Alain Couret, avocat associé de CMS 
Bureau Francis Lefebvre, agrégé des Facultés de Droit 
et bénéficiant d’une autorité reconnue en droit 
financier ;

 — le Professeur Arnaud Reygrobellet, Of Counsel  
au sein de CMS Bureau Francis Lefebvre, Professeur  
à l’université de Paris X ;

 — Bruno Zabala, avocat au sein de CMS Bureau Francis 
Lefebvre, ancien manager à l’Autorité des marchés 
financiers et ancien négociateur de directives et de 
règlements d’application relatifs aux abus de marché 
pour le compte de la France.
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Un service d’information dédié
 

Nous vous donnons accès à notre 
service d’information et d’alertes sur 
l’actualité bancaire et financière 
nationale et internationale.
—  Law-Now : un système d’alertes 

multilingue d’actualité juridique et 
fiscale couvrant 28 juridictions.

—  RegZone : un service quotidien 
d’alertes et d’analyses relatives à 
l’activité bancaire et financière et  
à la réglementation des institutions 
européennes en la matière.

En savoir plus sur Law-Now En savoir plus sur RegZone 
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CMS Bureau Francis Lefebvre est 
membre de CMS. Fondé en 1999,  
CMS propose des services complets  
et figure parmi les 10 cabinets les plus 
importants au monde en nombre 
d’avocats. CMS possède un savoir-faire 
de longue date en matière de conseil 
au sein de ses juridictions locales et 
au-delà des frontières.

CMS a mis en place un “securitisation and covered bonds 

group” regroupant les avocats de CMS impliqués dans 

des opérations de titrisation. Les membres de ce groupe 

échangent régulièrement sur les problématiques 

juridiques et/ou transactionnelles rencontrées dans le 

cadre de leurs dossiers respectifs et se réunissent lors de 

formations communes ou à destination de leurs clients. 

Ils peuvent ainsi travailler de manière intégrée sur des 

opérations de titrisation pan-euporéennes.

Un savoir-faire international 

59 33

3000
bureaux pays

avocats

 DANS

REGROUPANT PLUS DE
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 Implantations CMS



CMS Bureau Francis Lefebvre

2 rue Ancelle

92522 Neuilly-sur-Seine Cedex

France

T +33 1 47 38 55 00

CMS Bureau Francis Lefebvre, entité opérant sous la forme d’une société d’exercice libéral à 

forme anonyme (S.E.L.A.F.A.), est membre du groupement européen d’intérêt économique CMS 

Legal Services EEIG (CMS EEIG), qui coordonne un ensemble de cabinets d’avocats indépendants. 

CMS EEIG n’assure aucun service auprès de la clientèle. Seuls les cabinets d’avocats membres 

offrent des prestations de services dans leurs ressorts géographiques respectifs. CMS EEIG et 

chacun des cabinets d’avocats qui en est membre, sont des entités juridiques distinctes dont 

aucune n’a autorité pour engager les autres. CMS EEIG et chacun des cabinets d’avocats 

membres sont responsables de leurs propres actes ou manquements et non de ceux des autres 

membres du groupement. L’utilisation de la marque « CMS » et du terme « le cabinet CMS » 

désigne certains ou la totalité des cabinets d’avocats membres, ou encore leurs bureaux. 

Consulter le site Internet www.cms-bfl.com pour obtenir des informations complémentaires.

Implantations CMS :

Aberdeen, Alger, Amsterdam, Anvers, Barcelone, Belgrade, Berlin, Bratislava, Bristol, Bruxelles, 

Bucarest, Budapest, Casablanca, Cologne, Dubaï, Düsseldorf, Édimbourg, Francfort, Genève, 

Glasgow, Hambourg, Istanbul, Kiev, Leipzig, Lisbonne, Ljubljana, Londres, Luxembourg, Lyon, 

Madrid, Mexico, Milan, Moscou, Munich, Muscat, Paris, Pékin, Podgorica, Prague, Rio de Janeiro, 

Rome, Sarajevo, Séville, Shanghai, Sofia, Strasbourg, Stuttgart, Tirana, Utrecht, Varsovie, Vienne, 

Zagreb et Zurich.

www.cms-bfl.com©
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